
RËGLEMËNÏ  SUFI  lFS  ÏAXËS  DuES  ËN  MAÏlERË

üË  P«)LICË  üËS  C0NSÏF1UCÏ1C)N3

Art. i

Le présent  règlement  fixe  les condl}lûns  daapplk,atlon  de rart.  73 du

Règlement  communal  sur le plan  d'affectatlon  et la pûllce  des

construc!fons.

Art. 2

Pour  lous  les travaux  soumis  à aulorisatlon,  il est  perçu  çoit  une  taxe

forlaitaire  sûi} une !axe  basée  sur la valeur  ECA  dubâ}lment

saagissant  daun bàtlment  neuf,  ou sur  la différence  entre  la nouvelkr

et laanclenne  valeur  laglssant  daune transformatlon  ou daune

reconstrudlon.  Elle est cak.ilée  provisoirement  Sur le œût  estlmé

des ïravaux,  la [axe déflnïke  ln)ervenant  à réceptkin  de la valeur

ECA.

2.1  Permls  de œnstniire

minlmum

2.2,  Pmlongallon  du permls

2.3.  Demande  d'autortsatlon  préalable

;.4.  Permls  refusé  (ou dossler  reïké)

minimum

2.5.  Permis  dahabiter  ou dautillser

minimum

2.6.  Procèdure  de légal}satkin  ds plan

de quartler  (par  m2 de terraln  a:incemé)

2.7.  ïoute  autre  autorisatlûn  (cnemes,

anse5nes  elc...)

1 (l/Oô

fr.  1(X).-

5 % art. 2.1

fr.  100.-

50 s  art. 2.1

fr.  50.  -

2û % art. 2.1

fr.  20.  -

(r. 0.50

Ir. 5ô.-



:.a.  ContrToutkin  œrnpensatolre  pour

placa  de panc (par plaœ  manquante) Fr. 2a5C10.-

Art. 3

L'autorisatlon  ns prend  effet quaà payement  de la taxe, due par le

proprié(alre  kirs de roctml  dg la dffe au!ûrlsatbn.

Lg proprié!alre  du Londs, au rnornent  du dépôt  de la requétg  üu

lorsque  les conTn51es sont effectués,  est débiîeur  des taxes

instituées  par le préseni  r%lement.

En cas de transfert  de pmprlété,  les prûprlétairesmuccessifs

répondent  soldairemeint  dgs taxes  perçues  et à percevoir.

En cas da reconstrudkin  sur le fonds  tTautrul,  le propriéfaire  gt le

construc!eur  sont  solldaires  du payemerî  de la taxg.

Lors de demandes  de plan de quartler  préserffées  en appllcatlûn

de laart. 45 LCAT, seuls I!l!) prûpriétaires  requérants  sont astreints

au paiemenl  de la faxe ffxég à laart. 2.Ei. El!e esl cak.ilée  au pmrata

de leurs parcelles  inctues  dans le périmètre.

Art.4

Les (axes Instltuées  sont perçues  par bàtlment,  mème  sl le

prûprlé)alre  ng présente  quaune seule  demande  pûur  plusleurs

cûns!ruc!lons.

Les dépendances  sont œnsklérées  œmme  Tormard un tûut avec  I(l

bâtlment  auquel  elles sa rapporten1  lorsquaelles  sont  autorlsé-es

sirnultanérnerf  avec  lul.

Art. 5

SI par  suite  de recüurs  ou de modHlcatiûn  des plans,  le permls  est

ardé,  la taxe  perr,ua  sekin  art. 2.4. est çmlée  en déduc!)ûn  de

celle  fixée  à laart. 2.1

Art. 8

Lss taxes  Insîituées  par le présent  règlemenï  ne œrnprennent  pas

les frais dainseniûn  et de publicatlûn  qul incombent  au débi!eur  des

di}es taxes.

Art. 7

Toute  décisiün  rendue  par  la Municipalité  en applk.atkî  du présent

règlemen)  peut faire  laoblet  daun recours  en matlèrs  tTlmpôts

moyennarn  le resped  des fûrmes  eT dé!ais  prévus  par la lol sur les

1mp61s communaux.

En cas de recours  conîre  le paiement  de la taxe, m rnonîard de

celle-ci  est perçu  lürs de laoctml àe laautûrisalkin  y relatlve,  sûus

réserve  de restitutlon.


